
FILE: NO.:

U N I T E D N A T I O N S Plf N A T I O N S U N I E S
"^W

N E W Y O R K

CABLE ADDRESS • U N ATI D N S N EWYO R K • ADRESSE TELEORAPHIQUE

C.N. 170.1963. TREATIES-3 Le 26 septembre 1963

ACCORD EDROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DBS EQUIPAGES DBS VEHICULES
EFFECTUANT DES TRANSPORTS ESTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR), EN DATE,

A GENEVE., DU 19 JANVIER 1962

ADHESION DE Lf ESPAGNE

Monsieur le Ministre,

Je suis charge par le Secretaire genlral «fe aorter a votre connaissance

que, le 9 juillet 1963, I1 instrument df adhesion OT/Gcuvernement espagnol a

I1 Accord europeen relatif au travail des>€^iipa^es des vehicules effectuant

des transports internationaitic par route O^R), en date, a Geneve, du

19 Janvier 1962, a ete transais au Secretaire general en attendant qu* f1

soit depose dans les conditions prevuVfi^au paragraphe k de 1*article 18.

L' instrument stipule que: ( \

(Traduction) ... cetteiBanesion est assortie de la reserve
suivante concernant 1'Article 11: les entrepreneurs et transporteurs
espagnols seront degageS de la responsa'bilite enoncee dans ledit
article lorsque, .dans le pays ou surviendra la maladie ou I1 accident
du travail, les equipages des vehicules auront drolt, en vertu des
conventions de^sec^rite sociale dont 1'Espagne est signataire, a une
assistance Jrt&dicale fournie par les organismes competents dudit pays,
a la charges^es organismes de. securite sociale competents de 1' Espagne.

VeuillsrtPfcgreer, Monsieur le Ministre, les assurances

de ma tres nmitjf consideration.

Le Conseiller juridiqueO
Constantin A. Stavropoulos
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C.N.57-1966.TREATIES-1 Le 26 avril 1966

ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DBS EQUIPAGES DBS VEHICULES E7FECTUANT
DES TRANSPORTS BiTEHNATIONAUX PAR ROUTE (AETR),

EN DATE, A GENEVE, DU 19 JANVIER 1962

NOTIFICATION DE L'ESPAGNE

Monsieur le Ministre,

Je suis charge par le Secretaire general de nwy/eferer a la lettre

C.N. 170.1963.TREATIES-3 du 26 septembre 1963 par laqtfelle' il etait porte
NV ^r

a votre connaissance que, le 9 juillet 1963, l^iast^unent d*adhesion du

Gouvernement espagnol a 1'Accord europ^en rei^fr au travail des Equipages

des ve*hicules effectuant des transports i»*«fnatlonau3c par route (AETR),

en date, k Geneve, du 19 Janvier 1962, awaitjst^ communiqu^ au Secretaire

general en attendant qu'il fut d^poae^dans lea conditions pr^vues au
V »k

paragraphe k de 1'article id de I'AcVgnrgJet par laquelle vous ^tait connnu-

niqu£ le texte de la reserve concernant 1'article 11 de 1'Accord qui e"tait

formula dans ledit instrument.

J'ai 1'honneur de porter & votre connaissance que par une conmunication
^K^^^A

reque le 27 mars 1966, leGohyernement espagnol a fait savoir au Secretaire

general qu'il avait <&cui6 de retirer la reserve susmentionn̂ e.

Veuillez agrdar̂ . Monsieur le Ministre,

les assurances dexma pres haute consideration.

O Le Sous-Secretaire
Conseiller Juridlque

Constantin A. Stivropouioŝ
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